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1. Contexte
Une demande de permis de construire a été déposée
sur le lot cadastrale n°1996 (NIC

Le permis déposé situe la future maison sur une ligne de crête
présence
431-1 et suivants du code de l’environnement de la province Sud
étude d’impact environnemental
nécessaire 
délivrance du permis de construire. Cette 
réalisée par Guillaume Lannuzel,
conformément au code de l’environnement de la province Sud, titre III, article 130

2. Caractéristiques du projet
Maître d’ouvrage

Maîtrise 
d’oeuvre

Implantation

Nature du projet

Document 
d’urbanisme

Accès et desserte

Contexte 
Une demande de permis de construire a été déposée
sur le lot cadastrale n°1996 (NIC

Le permis déposé situe la future maison sur une ligne de crête
présence. Dans ce cadre, 

1 et suivants du code de l’environnement de la province Sud
d’impact environnemental

nécessaire (Code de l’environnement de la Province Sud, Livre I, Titre III, article 130
délivrance du permis de construire. Cette 
réalisée par Guillaume Lannuzel,
conformément au code de l’environnement de la province Sud, titre III, article 130

Caractéristiques du projet
Maître d’ouvrage Nina Richard

Maîtrise 
d’oeuvre 

DESIGN Architecture & Urbanisme

Implantation Commune de Paîta

Section cadastrale

Lot n°1996

NIC

Surface parcelle

Localisation et barycentre du projet

Acte Notarié en Annexe 2

Nature du projet Habitation
Le projet consiste en la construction d’une villa
de 69.8m² (SHON).

La villa sera surélevée sur pilotis béton de 60 cm.

Terrassem
Le terrassement de la plateforme et les tranchées seront réalisés pour les fondations et 
pour les réseaux 
sur le flanc Nord de l

Le défrichement du terrain correspond à la surface de l’habitation (68.9 m²) plus la 
nécessai
d’

Gros œuvre

Les fondations consistent en 16 plots béton de 60x60 cm, posés à même le sol sur des 
surfaces terrassées.

Le plan de masse est disponible en Annexe 3.

Document 
d’urbanisme 

En l’absence de Plan 
été émis par la mairie concernant ce projet. Ce dernier est disponible en Annexe 4.

Accès et desserte La parcelle est accessible par la route de la Roche Blanche (dite route du taxidermist
servitude de passage et de réseau se situe en situation basse sur la parcelle mais n’est pas 

Etude d’impa

Une demande de permis de construire a été déposée
sur le lot cadastrale n°1996 (NIC : 439233

Le permis déposé situe la future maison sur une ligne de crête
adre, demande d’autorisation de défrichement

1 et suivants du code de l’environnement de la province Sud
d’impact environnemental du proje

(Code de l’environnement de la Province Sud, Livre I, Titre III, article 130
délivrance du permis de construire. Cette 
réalisée par Guillaume Lannuzel, 
conformément au code de l’environnement de la province Sud, titre III, article 130

Caractéristiques du projet
ina Richard (copie de la carte d’identité en Annexe 1)

DESIGN Architecture & Urbanisme

Commune de Paîta

Section cadastrale

Lot n°1996 

NIC : 439233-0461

Surface parcelle

Localisation et barycentre du projet

Acte Notarié en Annexe 2

Habitation : 
Le projet consiste en la construction d’une villa
de 69.8m² (SHON).

La villa sera surélevée sur pilotis béton de 60 cm.

Terrassement / défrichement
Le terrassement de la plateforme et les tranchées seront réalisés pour les fondations et 
pour les réseaux 
ur le flanc Nord de l

Le défrichement du terrain correspond à la surface de l’habitation (68.9 m²) plus la 
nécessaire aux tranchées réseau (280m²)

’assainissement (

Gros œuvre : 

Les fondations consistent en 16 plots béton de 60x60 cm, posés à même le sol sur des 
surfaces terrassées.

Le plan de masse est disponible en Annexe 3.

En l’absence de Plan 
été émis par la mairie concernant ce projet. Ce dernier est disponible en Annexe 4.

La parcelle est accessible par la route de la Roche Blanche (dite route du taxidermist
servitude de passage et de réseau se situe en situation basse sur la parcelle mais n’est pas 

Etude d’impact environnemental 

Une demande de permis de construire a été déposée
: 439233-0461) cis sur la commune de Païta. 

Le permis déposé situe la future maison sur une ligne de crête
demande d’autorisation de défrichement

1 et suivants du code de l’environnement de la province Sud
du projet de construction et de son impact potentiel sur 

(Code de l’environnement de la Province Sud, Livre I, Titre III, article 130
délivrance du permis de construire. Cette étude d’impact

 suite à une visite de terrain
conformément au code de l’environnement de la province Sud, titre III, article 130

Caractéristiques du projet 
(copie de la carte d’identité en Annexe 1)

DESIGN Architecture & Urbanisme

Commune de Paîta 

Section cadastrale : Païta 

0461 

Surface parcelle : 1ha 46a 

Localisation et barycentre du projet

Acte Notarié en Annexe 2 

Le projet consiste en la construction d’une villa
de 69.8m² (SHON). 

La villa sera surélevée sur pilotis béton de 60 cm.

ent / défrichement
Le terrassement de la plateforme et les tranchées seront réalisés pour les fondations et 
pour les réseaux AEP et réseaux 
ur le flanc Nord de l’habitation.

Le défrichement du terrain correspond à la surface de l’habitation (68.9 m²) plus la 
re aux tranchées réseau (280m²)

assainissement (37m²). 

Les fondations consistent en 16 plots béton de 60x60 cm, posés à même le sol sur des 
surfaces terrassées. 

Le plan de masse est disponible en Annexe 3.

En l’absence de Plan d’Urbanisme Directeur sur la commune de Païta, un avis favorable a 
été émis par la mairie concernant ce projet. Ce dernier est disponible en Annexe 4.

La parcelle est accessible par la route de la Roche Blanche (dite route du taxidermist
servitude de passage et de réseau se situe en situation basse sur la parcelle mais n’est pas 

ct environnemental – lot n°1996 

Une demande de permis de construire a été déposée par Mme Richard pour une habitation
0461) cis sur la commune de Païta. 

Le permis déposé situe la future maison sur une ligne de crête
demande d’autorisation de défrichement

1 et suivants du code de l’environnement de la province Sud
t de construction et de son impact potentiel sur 

(Code de l’environnement de la Province Sud, Livre I, Titre III, article 130
étude d’impact est présentée dans le pr

suite à une visite de terrain
conformément au code de l’environnement de la province Sud, titre III, article 130

(copie de la carte d’identité en Annexe 1)

DESIGN Architecture & Urbanisme 

Localisation et barycentre du projet : X : 439125 / Y

Le projet consiste en la construction d’une villa

La villa sera surélevée sur pilotis béton de 60 cm.

ent / défrichement : 
Le terrassement de la plateforme et les tranchées seront réalisés pour les fondations et 

AEP et réseaux (EP, EU, EV). 
habitation. 

Le défrichement du terrain correspond à la surface de l’habitation (68.9 m²) plus la 
re aux tranchées réseau (280m²)

Les fondations consistent en 16 plots béton de 60x60 cm, posés à même le sol sur des 

Le plan de masse est disponible en Annexe 3.

d’Urbanisme Directeur sur la commune de Païta, un avis favorable a 
été émis par la mairie concernant ce projet. Ce dernier est disponible en Annexe 4.

La parcelle est accessible par la route de la Roche Blanche (dite route du taxidermist
servitude de passage et de réseau se situe en situation basse sur la parcelle mais n’est pas 

lot n°1996 – Commune de Païta

par Mme Richard pour une habitation
0461) cis sur la commune de Païta. 

Le permis déposé situe la future maison sur une ligne de crête et implique un défrichement des végétations en 
demande d’autorisation de défrichement est nécessaire

1 et suivants du code de l’environnement de la province Sud. Cette demande doit 
t de construction et de son impact potentiel sur 

(Code de l’environnement de la Province Sud, Livre I, Titre III, article 130
est présentée dans le pr

suite à une visite de terrain le 26/08/2024.
conformément au code de l’environnement de la province Sud, titre III, article 130

(copie de la carte d’identité en Annexe 1) 

: 439125 / Y : 233351

Le projet consiste en la construction d’une villa de type F3, de plain

La villa sera surélevée sur pilotis béton de 60 cm. 

Le terrassement de la plateforme et les tranchées seront réalisés pour les fondations et 
(EP, EU, EV). Les ouvrages d

Le défrichement du terrain correspond à la surface de l’habitation (68.9 m²) plus la 
re aux tranchées réseau (280m²), plus la surface correspondant aux ouvrages 

Les fondations consistent en 16 plots béton de 60x60 cm, posés à même le sol sur des 

Le plan de masse est disponible en Annexe 3. 

d’Urbanisme Directeur sur la commune de Païta, un avis favorable a 
été émis par la mairie concernant ce projet. Ce dernier est disponible en Annexe 4.

La parcelle est accessible par la route de la Roche Blanche (dite route du taxidermist
servitude de passage et de réseau se situe en situation basse sur la parcelle mais n’est pas 

Commune de Païta 

par Mme Richard pour une habitation
0461) cis sur la commune de Païta.  

et implique un défrichement des végétations en 
est nécessaire conformément aux articles 

Cette demande doit 
t de construction et de son impact potentiel sur 

(Code de l’environnement de la Province Sud, Livre I, Titre III, article 130
est présentée dans le présent rapport et a été 

le 26/08/2024. Son contenu a été établi 
conformément au code de l’environnement de la province Sud, titre III, article 130-4 

 

: 233351 

de type F3, de plain

Le terrassement de la plateforme et les tranchées seront réalisés pour les fondations et 
Les ouvrages d’assainissement seront enfouis 

Le défrichement du terrain correspond à la surface de l’habitation (68.9 m²) plus la 
, plus la surface correspondant aux ouvrages 

Les fondations consistent en 16 plots béton de 60x60 cm, posés à même le sol sur des 

d’Urbanisme Directeur sur la commune de Païta, un avis favorable a 
été émis par la mairie concernant ce projet. Ce dernier est disponible en Annexe 4.

La parcelle est accessible par la route de la Roche Blanche (dite route du taxidermist
servitude de passage et de réseau se situe en situation basse sur la parcelle mais n’est pas 

par Mme Richard pour une habitation (SHON de 69.8m²)

et implique un défrichement des végétations en 
conformément aux articles 

Cette demande doit être assortie d
t de construction et de son impact potentiel sur l’environnement

(Code de l’environnement de la Province Sud, Livre I, Titre III, article 130-3) en amont de la 
ésent rapport et a été 

Son contenu a été établi 

de type F3, de plain-pied, d’une superficie 

Le terrassement de la plateforme et les tranchées seront réalisés pour les fondations et 
assainissement seront enfouis 

Le défrichement du terrain correspond à la surface de l’habitation (68.9 m²) plus la 
, plus la surface correspondant aux ouvrages 

Les fondations consistent en 16 plots béton de 60x60 cm, posés à même le sol sur des 

d’Urbanisme Directeur sur la commune de Païta, un avis favorable a 
été émis par la mairie concernant ce projet. Ce dernier est disponible en Annexe 4.

La parcelle est accessible par la route de la Roche Blanche (dite route du taxidermist
servitude de passage et de réseau se situe en situation basse sur la parcelle mais n’est pas 

de 69.8m²), 

et implique un défrichement des végétations en 
conformément aux articles 

être assortie d’une 
l’environnement est 

en amont de la 
ésent rapport et a été 

Son contenu a été établi 

pied, d’une superficie 

Le terrassement de la plateforme et les tranchées seront réalisés pour les fondations et 
assainissement seront enfouis 

Le défrichement du terrain correspond à la surface de l’habitation (68.9 m²) plus la surface 
, plus la surface correspondant aux ouvrages 

Les fondations consistent en 16 plots béton de 60x60 cm, posés à même le sol sur des 

d’Urbanisme Directeur sur la commune de Païta, un avis favorable a 
été émis par la mairie concernant ce projet. Ce dernier est disponible en Annexe 4. 

La parcelle est accessible par la route de la Roche Blanche (dite route du taxidermiste). Une 
servitude de passage et de réseau se situe en situation basse sur la parcelle mais n’est pas 
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Viabilisation

Assainissement

Justification du 
projet

Planning 
prévisionnel

3. Etat initial du site

3.1.

3.1.1.

Aucune donnée n’es
être estimé bonne étant donné la situation en zone 
alentours.

L’enjeu du projet au regard de la qualité de l’ai

3.1.2.

L’habitation sera située sur l’une des zones les plus planes de la parcelle, sur une plate
préexistante
de 10-12° à l’emplacement du projet (Figure 1). 
crête. (voir Figure 1 ci
schistes tufacés 
l’emprise du projet (Luneau 2006 disponible sur geoportail.oeil.nc).

L’enjeu du projet au regard de la topographie et de l’érosion du sol peut être considéré comme f

3.1.3.

Le projet est situé à 89
contrebas de l’habitation

L’enjeu du projet au regard de l’hydrologie p
                                        
1 Explo cart’eau, disponible ici
sgt.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=62c201cbda93428b8e4c503aa4e23a6c

affectée par le projet.

Viabilisation Les réseaux d’alimentation en eau potable, électrique et téléphonique seront raccordés sur 
le domaine public.

nissement Un bac à graisse de 200 L sera installé à la sortie des eaux usées.

Toutes les eaux usées seront collectées et traitée par une micro station d’épuration de 
3000 L et seront conduites dans un puisard.

Les eaux pluviales seront collectées dans une 
irrigation.

La zone d
travaux), la superficie occupée par les ouvrages représente environ 
d’

Justification du 
projet 

L’habitation est située sur l’un des parties les plus planes du terrain, et 
d’accès déjà existante, limitant ainsi les travaux de terrassements nécessaires. Par 
l’ensemble de la zone impactée est
patrimonial.

Planning 
prévisionnel 

Début des travaux

Etat initial du site

3.1. Milieu physique

3.1.1. Air 

Aucune donnée n’est disponible concernant la qualité de l’air dans le secteur concerné. Elle peut cependant 
être estimé bonne étant donné la situation en zone 
alentours. 

L’enjeu du projet au regard de la qualité de l’ai

3.1.2. Topographie

L’habitation sera située sur l’une des zones les plus planes de la parcelle, sur une plate
préexistante. Le calcul des pentes réalisé à partir du modèle numérique de terrain indique une

12° à l’emplacement du projet (Figure 1). 
(voir Figure 1 ci-

schistes tufacés indifférenciés (DIMENC). Le potentiel d’érosion des sols est 
l’emprise du projet (Luneau 2006 disponible sur geoportail.oeil.nc).

L’enjeu du projet au regard de la topographie et de l’érosion du sol peut être considéré comme f

3.1.3. Hydrologie

Le projet est situé à 89
contrebas de l’habitation

L’enjeu du projet au regard de l’hydrologie p
                                        

Explo cart’eau, disponible ici
sgt.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=62c201cbda93428b8e4c503aa4e23a6c

Etude d’impa

affectée par le projet.

Les réseaux d’alimentation en eau potable, électrique et téléphonique seront raccordés sur 
le domaine public.

Un bac à graisse de 200 L sera installé à la sortie des eaux usées.

Toutes les eaux usées seront collectées et traitée par une micro station d’épuration de 
3000 L et seront conduites dans un puisard.

Les eaux pluviales seront collectées dans une 
irrigation. 

La zone d’implantation des ouvrages d
travaux), la superficie occupée par les ouvrages représente environ 

’exploitation).

L’habitation est située sur l’un des parties les plus planes du terrain, et 
d’accès déjà existante, limitant ainsi les travaux de terrassements nécessaires. Par 
l’ensemble de la zone impactée est
patrimonial. 

Début des travaux

Etat initial du site 

Milieu physique 

 

t disponible concernant la qualité de l’air dans le secteur concerné. Elle peut cependant 
être estimé bonne étant donné la situation en zone 

L’enjeu du projet au regard de la qualité de l’ai

Topographie

L’habitation sera située sur l’une des zones les plus planes de la parcelle, sur une plate
Le calcul des pentes réalisé à partir du modèle numérique de terrain indique une

12° à l’emplacement du projet (Figure 1). 
-après, et plan topographique en Annexe 5)

indifférenciés (DIMENC). Le potentiel d’érosion des sols est 
l’emprise du projet (Luneau 2006 disponible sur geoportail.oeil.nc).

L’enjeu du projet au regard de la topographie et de l’érosion du sol peut être considéré comme f

Hydrologie 

Le projet est situé à 89 m d’un plan d’eau et 110 m du cours d’eau en émanant
contrebas de l’habitation. L’aléa d’inondabilité est nul sur l’emprise du projet (DAVAR

L’enjeu du projet au regard de l’hydrologie p
                                                                 

Explo cart’eau, disponible ici : https://dtsi
sgt.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=62c201cbda93428b8e4c503aa4e23a6c

Etude d’impact environnemental 

affectée par le projet. 

Les réseaux d’alimentation en eau potable, électrique et téléphonique seront raccordés sur 
le domaine public. 

Un bac à graisse de 200 L sera installé à la sortie des eaux usées.

Toutes les eaux usées seront collectées et traitée par une micro station d’épuration de 
3000 L et seront conduites dans un puisard.

Les eaux pluviales seront collectées dans une 

implantation des ouvrages d
travaux), la superficie occupée par les ouvrages représente environ 

. 

L’habitation est située sur l’un des parties les plus planes du terrain, et 
d’accès déjà existante, limitant ainsi les travaux de terrassements nécessaires. Par 
l’ensemble de la zone impactée est

Début des travaux : octobre 2024

t disponible concernant la qualité de l’air dans le secteur concerné. Elle peut cependant 
être estimé bonne étant donné la situation en zone 

L’enjeu du projet au regard de la qualité de l’air peut être considéré comme faible.

Topographie et sol 

L’habitation sera située sur l’une des zones les plus planes de la parcelle, sur une plate
Le calcul des pentes réalisé à partir du modèle numérique de terrain indique une

12° à l’emplacement du projet (Figure 1). 
après, et plan topographique en Annexe 5)

indifférenciés (DIMENC). Le potentiel d’érosion des sols est 
l’emprise du projet (Luneau 2006 disponible sur geoportail.oeil.nc).

L’enjeu du projet au regard de la topographie et de l’érosion du sol peut être considéré comme f

m d’un plan d’eau et 110 m du cours d’eau en émanant
. L’aléa d’inondabilité est nul sur l’emprise du projet (DAVAR

L’enjeu du projet au regard de l’hydrologie peut être considéré comme 
                         

https://dtsi-
sgt.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=62c201cbda93428b8e4c503aa4e23a6c

ct environnemental – lot n°1996 

Les réseaux d’alimentation en eau potable, électrique et téléphonique seront raccordés sur 

Un bac à graisse de 200 L sera installé à la sortie des eaux usées.

Toutes les eaux usées seront collectées et traitée par une micro station d’épuration de 
3000 L et seront conduites dans un puisard.

Les eaux pluviales seront collectées dans une 

implantation des ouvrages d’
travaux), la superficie occupée par les ouvrages représente environ 

L’habitation est située sur l’un des parties les plus planes du terrain, et 
d’accès déjà existante, limitant ainsi les travaux de terrassements nécessaires. Par 
l’ensemble de la zone impactée est couverte de Savanes à Niaoulis, végétation sans enjeu 

: octobre 2024 / Durée des travaux

t disponible concernant la qualité de l’air dans le secteur concerné. Elle peut cependant 
être estimé bonne étant donné la situation en zone d’habitat diffus

r peut être considéré comme faible.

L’habitation sera située sur l’une des zones les plus planes de la parcelle, sur une plate
Le calcul des pentes réalisé à partir du modèle numérique de terrain indique une

12° à l’emplacement du projet (Figure 1). Le coin Nord
après, et plan topographique en Annexe 5)

indifférenciés (DIMENC). Le potentiel d’érosion des sols est 
l’emprise du projet (Luneau 2006 disponible sur geoportail.oeil.nc).

L’enjeu du projet au regard de la topographie et de l’érosion du sol peut être considéré comme f

m d’un plan d’eau et 110 m du cours d’eau en émanant
. L’aléa d’inondabilité est nul sur l’emprise du projet (DAVAR

eut être considéré comme 

sgt.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=62c201cbda93428b8e4c503aa4e23a6c

lot n°1996 – Commune de Païta

Les réseaux d’alimentation en eau potable, électrique et téléphonique seront raccordés sur 

Un bac à graisse de 200 L sera installé à la sortie des eaux usées.

Toutes les eaux usées seront collectées et traitée par une micro station d’épuration de 
3000 L et seront conduites dans un puisard. 

Les eaux pluviales seront collectées dans une cuve de 3000 L pour être utilisées en 

’assainissement représente environ 37m²
travaux), la superficie occupée par les ouvrages représente environ 

L’habitation est située sur l’un des parties les plus planes du terrain, et 
d’accès déjà existante, limitant ainsi les travaux de terrassements nécessaires. Par 

couverte de Savanes à Niaoulis, végétation sans enjeu 

Durée des travaux : 10 mois

t disponible concernant la qualité de l’air dans le secteur concerné. Elle peut cependant 
d’habitat diffus, et l’absence d’activité industrielle 

r peut être considéré comme faible.

L’habitation sera située sur l’une des zones les plus planes de la parcelle, sur une plate
Le calcul des pentes réalisé à partir du modèle numérique de terrain indique une

Le coin Nord-Ouest de l’habitation est situé sur la ligne de 
après, et plan topographique en Annexe 5). La parcelle est située sur des Argilites, grès, 

indifférenciés (DIMENC). Le potentiel d’érosion des sols est 
l’emprise du projet (Luneau 2006 disponible sur geoportail.oeil.nc). 

L’enjeu du projet au regard de la topographie et de l’érosion du sol peut être considéré comme f

m d’un plan d’eau et 110 m du cours d’eau en émanant
. L’aléa d’inondabilité est nul sur l’emprise du projet (DAVAR

eut être considéré comme faible

sgt.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=62c201cbda93428b8e4c503aa4e23a6c

Commune de Païta 

Les réseaux d’alimentation en eau potable, électrique et téléphonique seront raccordés sur 

Un bac à graisse de 200 L sera installé à la sortie des eaux usées. 

Toutes les eaux usées seront collectées et traitée par une micro station d’épuration de 

cuve de 3000 L pour être utilisées en 

assainissement représente environ 37m²
travaux), la superficie occupée par les ouvrages représente environ 

L’habitation est située sur l’un des parties les plus planes du terrain, et 
d’accès déjà existante, limitant ainsi les travaux de terrassements nécessaires. Par 

couverte de Savanes à Niaoulis, végétation sans enjeu 

: 10 mois 

t disponible concernant la qualité de l’air dans le secteur concerné. Elle peut cependant 
, et l’absence d’activité industrielle 

r peut être considéré comme faible. 

L’habitation sera située sur l’une des zones les plus planes de la parcelle, sur une plate
Le calcul des pentes réalisé à partir du modèle numérique de terrain indique une

Ouest de l’habitation est situé sur la ligne de 
La parcelle est située sur des Argilites, grès, 

indifférenciés (DIMENC). Le potentiel d’érosion des sols est nul (0t/an)

L’enjeu du projet au regard de la topographie et de l’érosion du sol peut être considéré comme f

m d’un plan d’eau et 110 m du cours d’eau en émanant, ceux
. L’aléa d’inondabilité est nul sur l’emprise du projet (DAVAR1). 

faible. 

sgt.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=62c201cbda93428b8e4c503aa4e23a6c

Les réseaux d’alimentation en eau potable, électrique et téléphonique seront raccordés sur 

Toutes les eaux usées seront collectées et traitée par une micro station d’épuration de 

cuve de 3000 L pour être utilisées en 

assainissement représente environ 37m²
travaux), la superficie occupée par les ouvrages représente environ 5.5m² (phase 

L’habitation est située sur l’un des parties les plus planes du terrain, et contigüe 
d’accès déjà existante, limitant ainsi les travaux de terrassements nécessaires. Par 

couverte de Savanes à Niaoulis, végétation sans enjeu 

t disponible concernant la qualité de l’air dans le secteur concerné. Elle peut cependant 
, et l’absence d’activité industrielle 

L’habitation sera située sur l’une des zones les plus planes de la parcelle, sur une plate-forme naturelle 
Le calcul des pentes réalisé à partir du modèle numérique de terrain indique une pente moyenne 

Ouest de l’habitation est situé sur la ligne de 
La parcelle est située sur des Argilites, grès, 

nul (0t/an) sur l’ensemble de 

L’enjeu du projet au regard de la topographie et de l’érosion du sol peut être considéré comme faible.

, ceux-ci sont situés en 
 

sgt.maps.arcgis.com/apps/webappviewer/index.html?id=62c201cbda93428b8e4c503aa4e23a6c  

Les réseaux d’alimentation en eau potable, électrique et téléphonique seront raccordés sur 

Toutes les eaux usées seront collectées et traitée par une micro station d’épuration de 

cuve de 3000 L pour être utilisées en 

assainissement représente environ 37m² (phase 
m² (phase 

à une voie 
d’accès déjà existante, limitant ainsi les travaux de terrassements nécessaires. Par ailleurs, 

couverte de Savanes à Niaoulis, végétation sans enjeu 

t disponible concernant la qualité de l’air dans le secteur concerné. Elle peut cependant 
, et l’absence d’activité industrielle 

forme naturelle 
pente moyenne 

Ouest de l’habitation est situé sur la ligne de 
La parcelle est située sur des Argilites, grès, 

sur l’ensemble de 

aible. 

ci sont situés en 
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Figure 1 : Pente calculée à partir du MNT (DITTT) sur le lot n°1996Pente calculée à partir du MNT (DITTT) sur le lot n°1996

Etude d’impa

Pente calculée à partir du MNT (DITTT) sur le lot n°1996

Etude d’impact environnemental 

Pente calculée à partir du MNT (DITTT) sur le lot n°1996

ct environnemental – lot n°1996 

Pente calculée à partir du MNT (DITTT) sur le lot n°1996 

lot n°1996 – Commune de PaïtaCommune de Païta 
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3.2.

Un état initial floristique a été réalisé par le bureau d’étude ecolinK (2024 
l’absence d’espèces protégée ou d’écosystèmes d’intérêt patrimonial. L’ensemble du projet est situé sur des 
végétations de type Savane, lesquels représentent un enjeu de conservation nul selon EMR (2010). La présence 
d’espèces végétales envahissantes est toutefo

Les recommandations de l’étude floristique sont de réaliser les travaux en dehors des périodes de fructification 
de l’espèce 
travaux. 

L’enjeu du projet au regard du milieu naturel peut être considéré comme faible.

3.3.

Selon les données du Modèle d’occupation des sols de 2014
du projet), par des «
arborées 

A plus large échelle, la parcelle s’inclut dans un paysage constitué d’un maillage de Terres pastorales
Formations arborées, et Tissu urbain discontinu, correspondant au paysage 

En impactant environ 0.5% de la surface de la parcelle, le présent projet s’inclu
préexistant.

L’enjeu du projet au regard du

3.4.

3.4.1.

L’habitation projetée est incluse dans un quartier d’habitation de faible densité. Ainsi, les habitations voisines 
les plus proches sont situées à 110 m au Sud
constitue le seul vis
du fait de la présence de la colline.

3.4.2.

Aucun patrimoine archéolo

3.4.3.

Une servitude de passage et de réseau d’une largeur de 10 m est située sur le flanc ouest de la parcelle, en 
contrebas du projet. Celui

4. Analyse des impacts

4.1.

Un impact environnemental est définit comme une atteinte, positive ou négative, temporaire ou permanente, 
à l’environnement d’un projet (Souquet & Siborat, 2018). 

                                        
2 MOS 2014, disponible ici

3.2. Milieu naturel

Un état initial floristique a été réalisé par le bureau d’étude ecolinK (2024 
nce d’espèces protégée ou d’écosystèmes d’intérêt patrimonial. L’ensemble du projet est situé sur des 

végétations de type Savane, lesquels représentent un enjeu de conservation nul selon EMR (2010). La présence 
d’espèces végétales envahissantes est toutefo

Les recommandations de l’étude floristique sont de réaliser les travaux en dehors des périodes de fructification 
de l’espèce Chromolaena odorata

 

L’enjeu du projet au regard du milieu naturel peut être considéré comme faible.

3.3. Paysage 

Selon les données du Modèle d’occupation des sols de 2014
du projet), par des « Terres p

 ». Les formations arborées ne seront pas impactées par le projet.

A plus large échelle, la parcelle s’inclut dans un paysage constitué d’un maillage de Terres pastorales
Formations arborées, et Tissu urbain discontinu, correspondant au paysage 

En impactant environ 0.5% de la surface de la parcelle, le présent projet s’inclu
existant. 

L’enjeu du projet au regard du

3.4. Milieu humain

3.4.1. Habitations

L’habitation projetée est incluse dans un quartier d’habitation de faible densité. Ainsi, les habitations voisines 
les plus proches sont situées à 110 m au Sud
constitue le seul vis-à-
du fait de la présence de la colline.

3.4.2. Patrimoine archéologique et coutumier

Aucun patrimoine archéolo

3.4.3. Réseaux et servitudes

Une servitude de passage et de réseau d’une largeur de 10 m est située sur le flanc ouest de la parcelle, en 
contrebas du projet. Celui

Analyse des impacts

4.1. Méthodologie

Un impact environnemental est définit comme une atteinte, positive ou négative, temporaire ou permanente, 
à l’environnement d’un projet (Souquet & Siborat, 2018). 

                                        
MOS 2014, disponible ici

Etude d’impa

Milieu naturel  

Un état initial floristique a été réalisé par le bureau d’étude ecolinK (2024 
nce d’espèces protégée ou d’écosystèmes d’intérêt patrimonial. L’ensemble du projet est situé sur des 

végétations de type Savane, lesquels représentent un enjeu de conservation nul selon EMR (2010). La présence 
d’espèces végétales envahissantes est toutefo

Les recommandations de l’étude floristique sont de réaliser les travaux en dehors des périodes de fructification 
Chromolaena odorata, soit entre Septembre et Janvier, afin de limiter sa dispersi

L’enjeu du projet au regard du milieu naturel peut être considéré comme faible.

Selon les données du Modèle d’occupation des sols de 2014
Terres pastorales aménagées structurées

Les formations arborées ne seront pas impactées par le projet.

A plus large échelle, la parcelle s’inclut dans un paysage constitué d’un maillage de Terres pastorales
Formations arborées, et Tissu urbain discontinu, correspondant au paysage 

En impactant environ 0.5% de la surface de la parcelle, le présent projet s’inclu

L’enjeu du projet au regard du milieu naturel peut être considéré comme 

Milieu humain 

Habitations 

L’habitation projetée est incluse dans un quartier d’habitation de faible densité. Ainsi, les habitations voisines 
les plus proches sont situées à 110 m au Sud

-vis du projet. Des habitations sont situées à plus de 200 m au Nord mais sont invisibles 
du fait de la présence de la colline. 

Patrimoine archéologique et coutumier

Aucun patrimoine archéologique ou coutumier n’est signalé à proximité du projet.

Réseaux et servitudes

Une servitude de passage et de réseau d’une largeur de 10 m est située sur le flanc ouest de la parcelle, en 
contrebas du projet. Celui-ci n’est pas localisé sur l’emprise de cet

Analyse des impacts 

Méthodologie 

Un impact environnemental est définit comme une atteinte, positive ou négative, temporaire ou permanente, 
à l’environnement d’un projet (Souquet & Siborat, 2018). 

                                                                 
MOS 2014, disponible ici : https://geoportail.oeil.nc/cartenvironnement/

Etude d’impact environnemental 

Un état initial floristique a été réalisé par le bureau d’étude ecolinK (2024 
nce d’espèces protégée ou d’écosystèmes d’intérêt patrimonial. L’ensemble du projet est situé sur des 

végétations de type Savane, lesquels représentent un enjeu de conservation nul selon EMR (2010). La présence 
d’espèces végétales envahissantes est toutefois notée (

Les recommandations de l’étude floristique sont de réaliser les travaux en dehors des périodes de fructification 
, soit entre Septembre et Janvier, afin de limiter sa dispersi

L’enjeu du projet au regard du milieu naturel peut être considéré comme faible.

Selon les données du Modèle d’occupation des sols de 2014
astorales aménagées structurées

Les formations arborées ne seront pas impactées par le projet.

A plus large échelle, la parcelle s’inclut dans un paysage constitué d’un maillage de Terres pastorales
Formations arborées, et Tissu urbain discontinu, correspondant au paysage 

En impactant environ 0.5% de la surface de la parcelle, le présent projet s’inclu

milieu naturel peut être considéré comme 

L’habitation projetée est incluse dans un quartier d’habitation de faible densité. Ainsi, les habitations voisines 
les plus proches sont situées à 110 m au Sud-Est, 100 m au Sud, 1

vis du projet. Des habitations sont situées à plus de 200 m au Nord mais sont invisibles 
 

Patrimoine archéologique et coutumier

gique ou coutumier n’est signalé à proximité du projet.

Réseaux et servitudes 

Une servitude de passage et de réseau d’une largeur de 10 m est située sur le flanc ouest de la parcelle, en 
ci n’est pas localisé sur l’emprise de cet

Un impact environnemental est définit comme une atteinte, positive ou négative, temporaire ou permanente, 
à l’environnement d’un projet (Souquet & Siborat, 2018). 

                         
https://geoportail.oeil.nc/cartenvironnement/

ct environnemental – lot n°1996 

Un état initial floristique a été réalisé par le bureau d’étude ecolinK (2024 
nce d’espèces protégée ou d’écosystèmes d’intérêt patrimonial. L’ensemble du projet est situé sur des 

végétations de type Savane, lesquels représentent un enjeu de conservation nul selon EMR (2010). La présence 
is notée (Chromolaena odorata

Les recommandations de l’étude floristique sont de réaliser les travaux en dehors des périodes de fructification 
, soit entre Septembre et Janvier, afin de limiter sa dispersi

L’enjeu du projet au regard du milieu naturel peut être considéré comme faible.

Selon les données du Modèle d’occupation des sols de 20142, la parcelle occupée, sur sa partie Sud (localisation 
astorales aménagées structurées

Les formations arborées ne seront pas impactées par le projet.

A plus large échelle, la parcelle s’inclut dans un paysage constitué d’un maillage de Terres pastorales
Formations arborées, et Tissu urbain discontinu, correspondant au paysage 

En impactant environ 0.5% de la surface de la parcelle, le présent projet s’inclu

milieu naturel peut être considéré comme 

L’habitation projetée est incluse dans un quartier d’habitation de faible densité. Ainsi, les habitations voisines 
Est, 100 m au Sud, 1

vis du projet. Des habitations sont situées à plus de 200 m au Nord mais sont invisibles 

Patrimoine archéologique et coutumier

gique ou coutumier n’est signalé à proximité du projet.

 

Une servitude de passage et de réseau d’une largeur de 10 m est située sur le flanc ouest de la parcelle, en 
ci n’est pas localisé sur l’emprise de cet

Un impact environnemental est définit comme une atteinte, positive ou négative, temporaire ou permanente, 
à l’environnement d’un projet (Souquet & Siborat, 2018). Il peut

https://geoportail.oeil.nc/cartenvironnement/

lot n°1996 – Commune de Païta

Un état initial floristique a été réalisé par le bureau d’étude ecolinK (2024 
nce d’espèces protégée ou d’écosystèmes d’intérêt patrimonial. L’ensemble du projet est situé sur des 

végétations de type Savane, lesquels représentent un enjeu de conservation nul selon EMR (2010). La présence 
Chromolaena odorata

Les recommandations de l’étude floristique sont de réaliser les travaux en dehors des périodes de fructification 
, soit entre Septembre et Janvier, afin de limiter sa dispersi

L’enjeu du projet au regard du milieu naturel peut être considéré comme faible.

, la parcelle occupée, sur sa partie Sud (localisation 
astorales aménagées structurées », et sur sa partie Nord par des «

Les formations arborées ne seront pas impactées par le projet. 

A plus large échelle, la parcelle s’inclut dans un paysage constitué d’un maillage de Terres pastorales
Formations arborées, et Tissu urbain discontinu, correspondant au paysage 

En impactant environ 0.5% de la surface de la parcelle, le présent projet s’inclu

milieu naturel peut être considéré comme faible

L’habitation projetée est incluse dans un quartier d’habitation de faible densité. Ainsi, les habitations voisines 
Est, 100 m au Sud, 150 m à l’Ouest. Cette dernière habitation 

vis du projet. Des habitations sont situées à plus de 200 m au Nord mais sont invisibles 

Patrimoine archéologique et coutumier 

gique ou coutumier n’est signalé à proximité du projet.

Une servitude de passage et de réseau d’une largeur de 10 m est située sur le flanc ouest de la parcelle, en 
ci n’est pas localisé sur l’emprise de cette servitude.

Un impact environnemental est définit comme une atteinte, positive ou négative, temporaire ou permanente, 
l peut être direct, c’est

https://geoportail.oeil.nc/cartenvironnement/ 

Commune de Païta 

Un état initial floristique a été réalisé par le bureau d’étude ecolinK (2024 – en Annexe 6), et conclut à 
nce d’espèces protégée ou d’écosystèmes d’intérêt patrimonial. L’ensemble du projet est situé sur des 

végétations de type Savane, lesquels représentent un enjeu de conservation nul selon EMR (2010). La présence 
Chromolaena odorata et Pinus caribaea

Les recommandations de l’étude floristique sont de réaliser les travaux en dehors des périodes de fructification 
, soit entre Septembre et Janvier, afin de limiter sa dispersi

L’enjeu du projet au regard du milieu naturel peut être considéré comme faible. 

, la parcelle occupée, sur sa partie Sud (localisation 
», et sur sa partie Nord par des «

 

A plus large échelle, la parcelle s’inclut dans un paysage constitué d’un maillage de Terres pastorales
Formations arborées, et Tissu urbain discontinu, correspondant au paysage néo-calédonien d’habitat diffus.

En impactant environ 0.5% de la surface de la parcelle, le présent projet s’inclut 

faible. 

L’habitation projetée est incluse dans un quartier d’habitation de faible densité. Ainsi, les habitations voisines 
50 m à l’Ouest. Cette dernière habitation 

vis du projet. Des habitations sont situées à plus de 200 m au Nord mais sont invisibles 

gique ou coutumier n’est signalé à proximité du projet. 

Une servitude de passage et de réseau d’une largeur de 10 m est située sur le flanc ouest de la parcelle, en 
te servitude. 

Un impact environnemental est définit comme une atteinte, positive ou négative, temporaire ou permanente, 
être direct, c’est-à-dire r

 

en Annexe 6), et conclut à 
nce d’espèces protégée ou d’écosystèmes d’intérêt patrimonial. L’ensemble du projet est situé sur des 

végétations de type Savane, lesquels représentent un enjeu de conservation nul selon EMR (2010). La présence 
Pinus caribaea). 

Les recommandations de l’étude floristique sont de réaliser les travaux en dehors des périodes de fructification 
, soit entre Septembre et Janvier, afin de limiter sa dispersion au cours des 

, la parcelle occupée, sur sa partie Sud (localisation 
», et sur sa partie Nord par des « Formations 

A plus large échelle, la parcelle s’inclut dans un paysage constitué d’un maillage de Terres pastorales
calédonien d’habitat diffus.

 donc dans le paysage 

L’habitation projetée est incluse dans un quartier d’habitation de faible densité. Ainsi, les habitations voisines 
50 m à l’Ouest. Cette dernière habitation 

vis du projet. Des habitations sont situées à plus de 200 m au Nord mais sont invisibles 

Une servitude de passage et de réseau d’une largeur de 10 m est située sur le flanc ouest de la parcelle, en 

Un impact environnemental est définit comme une atteinte, positive ou négative, temporaire ou permanente, 
dire résultant de

en Annexe 6), et conclut à 
nce d’espèces protégée ou d’écosystèmes d’intérêt patrimonial. L’ensemble du projet est situé sur des 

végétations de type Savane, lesquels représentent un enjeu de conservation nul selon EMR (2010). La présence 

Les recommandations de l’étude floristique sont de réaliser les travaux en dehors des périodes de fructification 
on au cours des 

, la parcelle occupée, sur sa partie Sud (localisation 
Formations 

A plus large échelle, la parcelle s’inclut dans un paysage constitué d’un maillage de Terres pastorales, 
calédonien d’habitat diffus. 

donc dans le paysage 

L’habitation projetée est incluse dans un quartier d’habitation de faible densité. Ainsi, les habitations voisines 
50 m à l’Ouest. Cette dernière habitation 

vis du projet. Des habitations sont situées à plus de 200 m au Nord mais sont invisibles 

Une servitude de passage et de réseau d’une largeur de 10 m est située sur le flanc ouest de la parcelle, en 

Un impact environnemental est définit comme une atteinte, positive ou négative, temporaire ou permanente, 
ésultant de l’action 
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directe de la mise en place ou de l’exploitation d’un projet, ou indirect, soit comme conséquence du dit projet. 
Il est définit par plusieurs critères

- son étendue
commune (local), ou à l’échelle territoriale

- sa 
généralement liés à la phase de chantier, et les impacts permanents à la phase d’exploitation, mais 
cette règl

- son intensité
l’environnement, modéré si l’impact est aisément contrôlable par des mesures, important s’il 
entraîne une mod

Les impacts sont 
de manière à englober l’ensemble du projet.
composantes environnementale sont également envisagés, au regard des projets antérieurs alentours.

 

Une matrice d’évaluation des impacts est utilisée 

- Impact faible
- Impact moyen

envisagées
- Impact fort

ne peut être évité, des mesures compensatoires doivent être mises en place
- Impact extrême

Tableau 1 

 

Echelle

Chantier

Parcelle

Locale

Territoriale

 

 

directe de la mise en place ou de l’exploitation d’un projet, ou indirect, soit comme conséquence du dit projet. 
définit par plusieurs critères

son étendue 
commune (local), ou à l’échelle territoriale
sa temporalité
généralement liés à la phase de chantier, et les impacts permanents à la phase d’exploitation, mais 
cette règle générale souffre de quelques exceptions.
son intensité
l’environnement, modéré si l’impact est aisément contrôlable par des mesures, important s’il 
entraîne une mod

Les impacts sont donc 
de manière à englober l’ensemble du projet.
composantes environnementale sont également envisagés, au regard des projets antérieurs alentours.

Une matrice d’évaluation des impacts est utilisée 

Impact faible
Impact moyen
envisagées 
Impact fort : l’impact nécessite d’envisager une modification du projet de manière à l’éviter
ne peut être évité, des mesures compensatoires doivent être mises en place
Impact extrême

 : Matrice d'évaluation de

 

Echelle Temporalité

Chantier 

Parcelle 

Locale 

Territoriale 

Etude d’impa

directe de la mise en place ou de l’exploitation d’un projet, ou indirect, soit comme conséquence du dit projet. 
définit par plusieurs critères : 

 : l’impact peut être ressenti à l’échelle du chantier, de la parcelle, du quartie
commune (local), ou à l’échelle territoriale

temporalité : l’impact peut être temporaire ou permanent
généralement liés à la phase de chantier, et les impacts permanents à la phase d’exploitation, mais 

e générale souffre de quelques exceptions.
son intensité : l’effet peut être non significatif, ou négligeable, faible si il a un impact limité sur 
l’environnement, modéré si l’impact est aisément contrôlable par des mesures, important s’il 
entraîne une modification claire de l’une des composantes environnementales

donc évalués par composantes du milieu, et en relation avec la nature des travaux envisagés, 
de manière à englober l’ensemble du projet.
composantes environnementale sont également envisagés, au regard des projets antérieurs alentours.

Une matrice d’évaluation des impacts est utilisée 

Impact faible : l’impact es
Impact moyen : l’impact reste limité, mais des mesures de réduction de celui

: l’impact nécessite d’envisager une modification du projet de manière à l’éviter
ne peut être évité, des mesures compensatoires doivent être mises en place
Impact extrême : l’impact est rédhibitoire pour le projet.

Matrice d'évaluation des impact

Temporalité 

Temporaire 

Permanent 

Temporaire 

Permanent 

Temporaire 

Permanent 

Temporaire 

Permanent 

Etude d’impact environnemental 

directe de la mise en place ou de l’exploitation d’un projet, ou indirect, soit comme conséquence du dit projet. 
 

: l’impact peut être ressenti à l’échelle du chantier, de la parcelle, du quartie
commune (local), ou à l’échelle territoriale

: l’impact peut être temporaire ou permanent
généralement liés à la phase de chantier, et les impacts permanents à la phase d’exploitation, mais 

e générale souffre de quelques exceptions.
: l’effet peut être non significatif, ou négligeable, faible si il a un impact limité sur 

l’environnement, modéré si l’impact est aisément contrôlable par des mesures, important s’il 
ification claire de l’une des composantes environnementales

évalués par composantes du milieu, et en relation avec la nature des travaux envisagés, 
de manière à englober l’ensemble du projet. Par ailleurs, les impacts cumulés du chant
composantes environnementale sont également envisagés, au regard des projets antérieurs alentours.

Une matrice d’évaluation des impacts est utilisée 

: l’impact est jugé suffisamment faible pour être acceptable en l’état,
: l’impact reste limité, mais des mesures de réduction de celui

: l’impact nécessite d’envisager une modification du projet de manière à l’éviter
ne peut être évité, des mesures compensatoires doivent être mises en place

: l’impact est rédhibitoire pour le projet.

impacts 

 Non significative

Faible

Faible

Faible

Faible

Faible

Moyen

Moyen

Fort

ct environnemental – lot n°1996 

directe de la mise en place ou de l’exploitation d’un projet, ou indirect, soit comme conséquence du dit projet. 

: l’impact peut être ressenti à l’échelle du chantier, de la parcelle, du quartie
commune (local), ou à l’échelle territoriale 

: l’impact peut être temporaire ou permanent
généralement liés à la phase de chantier, et les impacts permanents à la phase d’exploitation, mais 

e générale souffre de quelques exceptions.
: l’effet peut être non significatif, ou négligeable, faible si il a un impact limité sur 

l’environnement, modéré si l’impact est aisément contrôlable par des mesures, important s’il 
ification claire de l’une des composantes environnementales

évalués par composantes du milieu, et en relation avec la nature des travaux envisagés, 
Par ailleurs, les impacts cumulés du chant

composantes environnementale sont également envisagés, au regard des projets antérieurs alentours.

Une matrice d’évaluation des impacts est utilisée pour définir un niveau d’impact

t jugé suffisamment faible pour être acceptable en l’état,
: l’impact reste limité, mais des mesures de réduction de celui

: l’impact nécessite d’envisager une modification du projet de manière à l’éviter
ne peut être évité, des mesures compensatoires doivent être mises en place

: l’impact est rédhibitoire pour le projet.

nificative 

Faible 

Faible 

Faible 

Faible 

Faible 

Moyen 

Moyen 

Fort 
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directe de la mise en place ou de l’exploitation d’un projet, ou indirect, soit comme conséquence du dit projet. 

: l’impact peut être ressenti à l’échelle du chantier, de la parcelle, du quartie

: l’impact peut être temporaire ou permanent
généralement liés à la phase de chantier, et les impacts permanents à la phase d’exploitation, mais 

e générale souffre de quelques exceptions. 
: l’effet peut être non significatif, ou négligeable, faible si il a un impact limité sur 

l’environnement, modéré si l’impact est aisément contrôlable par des mesures, important s’il 
ification claire de l’une des composantes environnementales

évalués par composantes du milieu, et en relation avec la nature des travaux envisagés, 
Par ailleurs, les impacts cumulés du chant

composantes environnementale sont également envisagés, au regard des projets antérieurs alentours.

pour définir un niveau d’impact

t jugé suffisamment faible pour être acceptable en l’état,
: l’impact reste limité, mais des mesures de réduction de celui

: l’impact nécessite d’envisager une modification du projet de manière à l’éviter
ne peut être évité, des mesures compensatoires doivent être mises en place

: l’impact est rédhibitoire pour le projet. 

Intensité

Faible 

Faible 

Faible 

Faible 

Moyen 

Moyen 

Fort 

Fort 

Extrême 

Commune de Païta 

directe de la mise en place ou de l’exploitation d’un projet, ou indirect, soit comme conséquence du dit projet. 

: l’impact peut être ressenti à l’échelle du chantier, de la parcelle, du quartie

: l’impact peut être temporaire ou permanent. Les impacts temporaires sont 
généralement liés à la phase de chantier, et les impacts permanents à la phase d’exploitation, mais 

: l’effet peut être non significatif, ou négligeable, faible si il a un impact limité sur 
l’environnement, modéré si l’impact est aisément contrôlable par des mesures, important s’il 

ification claire de l’une des composantes environnementales

évalués par composantes du milieu, et en relation avec la nature des travaux envisagés, 
Par ailleurs, les impacts cumulés du chant

composantes environnementale sont également envisagés, au regard des projets antérieurs alentours.

pour définir un niveau d’impact (tableau

t jugé suffisamment faible pour être acceptable en l’état,
: l’impact reste limité, mais des mesures de réduction de celui

: l’impact nécessite d’envisager une modification du projet de manière à l’éviter
ne peut être évité, des mesures compensatoires doivent être mises en place 

Intensité 

Modérée 

Faible 

Moyen 

Moyen 

Fort 

Fort 

Fort 

Extrême 

Extrême 

directe de la mise en place ou de l’exploitation d’un projet, ou indirect, soit comme conséquence du dit projet. 

: l’impact peut être ressenti à l’échelle du chantier, de la parcelle, du quartie

Les impacts temporaires sont 
généralement liés à la phase de chantier, et les impacts permanents à la phase d’exploitation, mais 

: l’effet peut être non significatif, ou négligeable, faible si il a un impact limité sur 
l’environnement, modéré si l’impact est aisément contrôlable par des mesures, important s’il 

ification claire de l’une des composantes environnementales 

évalués par composantes du milieu, et en relation avec la nature des travaux envisagés, 
Par ailleurs, les impacts cumulés du chantier sur les différentes 

composantes environnementale sont également envisagés, au regard des projets antérieurs alentours.

(tableau 1 ci-après) :

t jugé suffisamment faible pour être acceptable en l’état, 
: l’impact reste limité, mais des mesures de réduction de celui-ci doivent être 

: l’impact nécessite d’envisager une modification du projet de manière à l’éviter
 

 Importante

Moyen

Fort

Fort

Fort

Fort

Extrême

 Extrême

 Extrême

directe de la mise en place ou de l’exploitation d’un projet, ou indirect, soit comme conséquence du dit projet. 

: l’impact peut être ressenti à l’échelle du chantier, de la parcelle, du quartier ou de la 

Les impacts temporaires sont 
généralement liés à la phase de chantier, et les impacts permanents à la phase d’exploitation, mais 

: l’effet peut être non significatif, ou négligeable, faible si il a un impact limité sur 
l’environnement, modéré si l’impact est aisément contrôlable par des mesures, important s’il 

évalués par composantes du milieu, et en relation avec la nature des travaux envisagés, 
ier sur les différentes 

composantes environnementale sont également envisagés, au regard des projets antérieurs alentours. 

: 

ci doivent être 

: l’impact nécessite d’envisager une modification du projet de manière à l’éviter, et si il 

Importante 

Moyen 

Fort 

Fort 

Fort 

Fort 

Extrême 

Extrême 

Extrême 
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4.2.
Tableau 2 

Milieu

Milieu 
physique

Milieu 
physique

Milieu 
physique

Milieu 
physique

Milieu 
physique

Milieu 
physique

Milieu 
physique

Milieu 
naturel

Milieu 
naturel

Milieu 
naturel

Milieu 
naturel

Milieu 
naturel

Paysage

4.2. Analyse des impacts
 : Matrice d'analyse des impacts

Milieu Composante 
impactée

Milieu 
physique Air

 
physique Air

Milieu 
physique 

Topographie et 
sol

Milieu 
physique 

Topographie et 
sol

Milieu 
physique 

Topographie et 
sol

u 
physique 

Topographie et 
sol

Milieu 
physique Hydrologie

Milieu 
naturel Végétation

Milieu 
naturel Végétation

Milieu 
naturel Milieu naturel

Milieu 
naturel Milieu naturel

Milieu 
naturel Milieu naturel

Paysage Paysage

Analyse des impacts
: Matrice d'analyse des impacts

Composante 
impactée 

Précisions (si 

Air 

Air 

Topographie et 
sol 

Topographie et 
sol 

Topographie et 
sol Déblais / Remblais

Topographie et 
sol Erosion des sols

Hydrologie Eaux de ruissellement

Végétation 

Végétation 

Milieu naturel 

Milieu naturel 

Milieu naturel Espèces envahissantes

Paysage 

Analyse des impacts 
: Matrice d'analyse des impacts 

Précisions (si 
besoin) 

Pollution 

Pollution 

 

 

Déblais / Remblais

Erosion des sols

Eaux de ruissellement

Coupe 

Coupe 

Coupe 

Coupe 

Espèces envahissantes

 

Précisions (si 
 

Enjeu 
identifié

 Faible

 Faible

Faible

Faible

Déblais / Remblais Faible

Erosion des sols Faible

Eaux de ruissellement Faible

Faible

Faible

Faible

Faible

Espèces envahissantes Faible

Faible

Enjeu 
identifié Nature

Faible Négatif

Faible Négatif

Faible Négatif

Faible Négatif

Faible Négatif

Faible Négatif

Faible Négatif

Faible Négatif

Faible Négatif

Faible Négatif

Faible Négatif

Faible Négatif

Faible Négatif

Nature Type

Négatif Direct

Négatif Direct

Négatif Direct

Négatif Indirect

Négatif Direct

Négatif Indirect

Négatif Indirect

Négatif Direct

Négatif Direct

Négatif Direct

Négatif Direct

Négatif Indirect

Négatif Cumulé

Etude d’impact environnemental 

Type 

Direct 

Direct Pollution par gaz d’échappements due à la circulation 

Direct Obstacle a l

Indirect Imperméabilisation

Direct 
Gestion des terres excavé

fondations (plots posés à même le sol)

Indirect 

Indirect Ruissellement et apports terrigènes aux cours d’

Direct Coupe de végétation naturel

Direct Coupe de végétation naturel

Direct Coupe de végétation naturelle pour passage des réseaux

Direct 

Indirect 

Cumulé Inclusion

Etude d’impact environnemental 

Description de l’effet

Emission de poussières lors 

Pollution par gaz d’échappements due à la circulation 

Obstacle a l’écoulement de l’eau par les plots de fondation

Imperméabilisation
(5m²) et des ouvrages d

Gestion des terres excavé
fondations (plots posés à même le sol)

d’assainissement

Erosion due aux ruissellements

Ruissellement et apports terrigènes aux cours d’

Coupe de végétation naturel

Coupe de végétation naturel

Coupe de végétation naturelle pour passage des réseaux

Coupe de végétation naturelle sur la piste d’accès

Dispersion d’espèces envahissantes

Inclusion d’une habitation dans un paysage de tissu urbain 

Etude d’impact environnemental –

Description de l’effet

Emission de poussières lors 

Pollution par gaz d’échappements due à la circulation 
d’engins de chantier

’écoulement de l’eau par les plots de fondation

Imperméabilisation du sol au niveau des plots de fondation
et des ouvrages d’

Gestion des terres excavées pour la pose des plots de 
fondations (plots posés à même le sol)

assainissement

Erosion due aux ruissellements

Ruissellement et apports terrigènes aux cours d’
à 100 m

Coupe de végétation naturel

Coupe de végétation naturel

Coupe de végétation naturelle pour passage des réseaux

Coupe de végétation naturelle sur la piste d’accès

Dispersion d’espèces envahissantes

d’une habitation dans un paysage de tissu urbain 
discontinu

– lot n°1996 – Commune de Païta

Description de l’effet 

Emission de poussières lors du chantier

Pollution par gaz d’échappements due à la circulation 
d’engins de chantier 

’écoulement de l’eau par les plots de fondation

du sol au niveau des plots de fondation
’assainissement

s pour la pose des plots de 
fondations (plots posés à même le sol) et des ouvrages 

assainissement (environ 7m

Erosion due aux ruissellements

Ruissellement et apports terrigènes aux cours d’
à 100 m 

Coupe de végétation naturelle au droit de l’habitation

Coupe de végétation naturelle au droit de l’habitation

Coupe de végétation naturelle pour passage des réseaux

Coupe de végétation naturelle sur la piste d’accès

Dispersion d’espèces envahissantes

d’une habitation dans un paysage de tissu urbain 
discontinu 

Commune de Païta

 

du chantier 

Pollution par gaz d’échappements due à la circulation 

’écoulement de l’eau par les plots de fondation

du sol au niveau des plots de fondation
assainissement (5.5m²) 

s pour la pose des plots de 
et des ouvrages 

environ 7m3) 

Erosion due aux ruissellements 

Ruissellement et apports terrigènes aux cours d’eau situés 

au droit de l’habitation

au droit de l’habitation

Coupe de végétation naturelle pour passage des réseaux

Coupe de végétation naturelle sur la piste d’accès 

Dispersion d’espèces envahissantes 

d’une habitation dans un paysage de tissu urbain 

Commune de Païta 

Chantier 

Pollution par gaz d’échappements due à la circulation 

’écoulement de l’eau par les plots de fondation 

du sol au niveau des plots de fondation 

s pour la pose des plots de 
et des ouvrages Chantier 

situés 

au droit de l’habitation 

au droit de l’habitation 

Coupe de végétation naturelle pour passage des réseaux 

Chantier (quelques individus)

d’une habitation dans un paysage de tissu urbain Locale (quartier d’habitat diffus)

Etendue

Chantier - 16 plots + assainissement 

Chantier – quelques artisans

Parcelle

Chantier

Chantier – volume non fourni mais

Parcelle

Parcelle

Chantier (~100m²)

Chantier (

Chantier (~280m²)

Parcelle (4

Chantier (quelques individus)

Locale (quartier d’habitat diffus)

Etendue 

+ assainissement 

quelques artisans

Parcelle 

Chantier (10.5m²) 

me non fourni mais

Parcelle 

Parcelle 

Chantier (~100m²) 

Chantier (37m²) 

Chantier (~280m²) 

Parcelle (430m²) 

Chantier (quelques individus)

Locale (quartier d’habitat diffus)

+ assainissement (40m²) 

quelques artisans 

me non fourni mais <10m3 

Chantier (quelques individus) 

Locale (quartier d’habitat diffus) 

Durée

Temporaire

Temporaire

Permanent

Permanent

Permanent

Permanent

Permanent

Permanent

Permanent

Temporaire

Permanent

Temporaire

Permanent

Durée 

Temporaire Non significatif

Temporaire Non significatif

Permanent Non significatif

Permanent Non significatif

Permanent 

Permanent 

Permanent Non significatif

Permanent Non significatif

Permanent Non significatif

Temporaire Non significatif

Permanent Non significatif

Temporaire 

Permanent Non significatif

Intensité 

Non significatif

Non significatif

Non significatif

Non significatif

Faible 

Faible 

Non significatif

Non significatif

Non significatif

Non significatif

Non significatif

Faible 

Non significatif
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 Impact

Non significatif Faible

Non significatif Faible

Non significatif Faible

Non significatif Faible

Faible

Moyen

Non significatif Faible

Non significatif Faible

Non significatif Faible

Non significatif Faible

Non significatif Faible

Faible

Non significatif Moyen

Impact 

Faible 

Faible 

Faible 

ble 

Faible 

Moyen 

Faible 

Faible 

Faible 

Faible 

Faible 

Faible 

Moyen 



Au regard de la matrice d’analyse des impacts (
risque est cependant identifié concernant les eaux de ruissellement qui, dans un contexte faiblement érosif, 
pourraient tout de même, à terme, entraîner une érosion du terrain.

De même, l’impact cumulé sur le paysage de la construction d’une ha
moyen. En effet, le tissu urbain discontinu tend à se densifier au fur et à mesure de la construction 
d’habitations individuelles, au détriment des Terres pastorales.

4.3.

4.3.1.

Le volume des déblais restera limité du fait de la conception de l
chantier, 
potentielle liée aux eaux de ruissellement. 
est négligeable du fait de la faible surface terrassée (
Durant la phase d’exploitation, cette problématique
issues de la micro

4.3.2.

L’impact lié à la dispersion potentielle de semences d’espèces végétales envahissantes est traité par un 
calendrier de coupe 
travaux seront donc réalisés entre Septembre et Janvier.

4.3.3.

L’impact cumulé de la densification de l’habitat est du ressort de la mairie, laquelle a émis un avis fav
pour la construction d’une habitation supplémentaire dans ce secteur. Cependant, il sera réduit par la 
plantation d’arbres autour de l’habitation, visant à ce que celle
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Au regard de la matrice d’analyse des impacts (
risque est cependant identifié concernant les eaux de ruissellement qui, dans un contexte faiblement érosif, 
pourraient tout de même, à terme, entraîner une érosion du terrain.

De même, l’impact cumulé sur le paysage de la construction d’une ha
moyen. En effet, le tissu urbain discontinu tend à se densifier au fur et à mesure de la construction 
d’habitations individuelles, au détriment des Terres pastorales.

4.3. Mesures envisagées

4.3.1. Milieu physique

Le volume des déblais restera limité du fait de la conception de l
chantier, ceux-ci seront stockés sur 
potentielle liée aux eaux de ruissellement. 
est négligeable du fait de la faible surface terrassée (
Durant la phase d’exploitation, cette problématique
issues de la micro-station d’épuration, et d’une cuve de collecte des eaux pluviales de 3000 L

4.3.2. Milieu naturel

L’impact lié à la dispersion potentielle de semences d’espèces végétales envahissantes est traité par un 
calendrier de coupe des végétations hors période de fructification de celle
travaux seront donc réalisés entre Septembre et Janvier.

4.3.3. Paysage

L’impact cumulé de la densification de l’habitat est du ressort de la mairie, laquelle a émis un avis fav
pour la construction d’une habitation supplémentaire dans ce secteur. Cependant, il sera réduit par la 
plantation d’arbres autour de l’habitation, visant à ce que celle

Bibliographie
EMR (2010). Cartographie des mi

Luneau, G. (2006) Spatialisation de l’aléa érosion en Nouvelle

Souquet, M. & Sibora, N. (2018) Guide méthodologique de l’étude d’impact environnemental des projets et d
la mise en oeuvre de la séquence ERC (Eviter
Pacifique et provinces de Nouvelle

Etude d’impact environnemental 

Au regard de la matrice d’analyse des impacts (
risque est cependant identifié concernant les eaux de ruissellement qui, dans un contexte faiblement érosif, 
pourraient tout de même, à terme, entraîner une érosion du terrain.

De même, l’impact cumulé sur le paysage de la construction d’une ha
moyen. En effet, le tissu urbain discontinu tend à se densifier au fur et à mesure de la construction 
d’habitations individuelles, au détriment des Terres pastorales.

Mesures envisagées

Milieu physique

Le volume des déblais restera limité du fait de la conception de l
seront stockés sur 

potentielle liée aux eaux de ruissellement. 
est négligeable du fait de la faible surface terrassée (
Durant la phase d’exploitation, cette problématique

station d’épuration, et d’une cuve de collecte des eaux pluviales de 3000 L

Milieu naturel

L’impact lié à la dispersion potentielle de semences d’espèces végétales envahissantes est traité par un 
des végétations hors période de fructification de celle

travaux seront donc réalisés entre Septembre et Janvier.

Paysage 

L’impact cumulé de la densification de l’habitat est du ressort de la mairie, laquelle a émis un avis fav
pour la construction d’une habitation supplémentaire dans ce secteur. Cependant, il sera réduit par la 
plantation d’arbres autour de l’habitation, visant à ce que celle

Bibliographie 
EMR (2010). Cartographie des milieux naturels en Province Sud. 

Luneau, G. (2006) Spatialisation de l’aléa érosion en Nouvelle

Souquet, M. & Sibora, N. (2018) Guide méthodologique de l’étude d’impact environnemental des projets et d
la mise en oeuvre de la séquence ERC (Eviter
Pacifique et provinces de Nouvelle-Calédonie, Nouméa, 123pp. 

Etude d’impact environnemental 

Au regard de la matrice d’analyse des impacts (Tableau 
risque est cependant identifié concernant les eaux de ruissellement qui, dans un contexte faiblement érosif, 
pourraient tout de même, à terme, entraîner une érosion du terrain.

De même, l’impact cumulé sur le paysage de la construction d’une ha
moyen. En effet, le tissu urbain discontinu tend à se densifier au fur et à mesure de la construction 
d’habitations individuelles, au détriment des Terres pastorales.

Mesures envisagées 

Milieu physique 

Le volume des déblais restera limité du fait de la conception de l
seront stockés sur une zone définie au préalable et en andain

potentielle liée aux eaux de ruissellement. L’impact lié aux 
est négligeable du fait de la faible surface terrassée (
Durant la phase d’exploitation, cette problématique

station d’épuration, et d’une cuve de collecte des eaux pluviales de 3000 L

Milieu naturel 

L’impact lié à la dispersion potentielle de semences d’espèces végétales envahissantes est traité par un 
des végétations hors période de fructification de celle

travaux seront donc réalisés entre Septembre et Janvier.

L’impact cumulé de la densification de l’habitat est du ressort de la mairie, laquelle a émis un avis fav
pour la construction d’une habitation supplémentaire dans ce secteur. Cependant, il sera réduit par la 
plantation d’arbres autour de l’habitation, visant à ce que celle

lieux naturels en Province Sud. 

Luneau, G. (2006) Spatialisation de l’aléa érosion en Nouvelle

Souquet, M. & Sibora, N. (2018) Guide méthodologique de l’étude d’impact environnemental des projets et d
la mise en oeuvre de la séquence ERC (Eviter-Réduire

Calédonie, Nouméa, 123pp. 

Etude d’impact environnemental – lot n°1996 

Tableau 2), la majorité des impacts considérés sont 
risque est cependant identifié concernant les eaux de ruissellement qui, dans un contexte faiblement érosif, 
pourraient tout de même, à terme, entraîner une érosion du terrain.

De même, l’impact cumulé sur le paysage de la construction d’une ha
moyen. En effet, le tissu urbain discontinu tend à se densifier au fur et à mesure de la construction 
d’habitations individuelles, au détriment des Terres pastorales.

Le volume des déblais restera limité du fait de la conception de l
une zone définie au préalable et en andain

L’impact lié aux eaux de ruissellement
est négligeable du fait de la faible surface terrassée (10.5 m²), qui permettra une infiltration des eaux sur place.
Durant la phase d’exploitation, cette problématique est traité

station d’épuration, et d’une cuve de collecte des eaux pluviales de 3000 L

L’impact lié à la dispersion potentielle de semences d’espèces végétales envahissantes est traité par un 
des végétations hors période de fructification de celle

travaux seront donc réalisés entre Septembre et Janvier. 

L’impact cumulé de la densification de l’habitat est du ressort de la mairie, laquelle a émis un avis fav
pour la construction d’une habitation supplémentaire dans ce secteur. Cependant, il sera réduit par la 
plantation d’arbres autour de l’habitation, visant à ce que celle

lieux naturels en Province Sud. 

Luneau, G. (2006) Spatialisation de l’aléa érosion en Nouvelle-

Souquet, M. & Sibora, N. (2018) Guide méthodologique de l’étude d’impact environnemental des projets et d
Réduire-Compenser) en Nouvelle

Calédonie, Nouméa, 123pp. 

lot n°1996 – Commune de Païta
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